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La présente circulaire a pour objet de préciser les dispositions définissant les conditions d'application de
l'instruction ministérielle visée en troisième référence, relative à l'attribution de la médaille de la défense
nationale. Elle concerne les personnels militaires d'active de toute catégorie et de tout corps ainsi que ceux de
la réserve opérationnelle servant dans la gendarmerie.

Régis, pour l'accès à la médaille de la défense nationale, par la même circulaire, les travaux relatifs aux
militaires d'active ou de la réserve feront systématiquement l'objet d'envois séparés.

1. CONDITIONS DE PROPOSITION.

    1.1. Titre normal.

La médaille de la défense nationale est destinée à récompenser les services particulièrement honorables rendus
par les militaires d'active et de la réserve opérationnelle à l'occasion de leur participation aux activités
opérationnelles ou de préparation opérationnelle des armées, notamment les manoeuvres, exercices, services
en campagne, ainsi que les interventions au profit des populations.

Les activités, comptabilisées sous forme de « points » selon les barèmes figurant en annexe, sont à prendre en
considération à partir du 1er janvier 2004 pour les militaires d'active et à partir du 1er juillet 2002 pour les
militaires de la réserve opérationnelle, dès le premier jour de service hors école.

Les activités effectuées en unité pendant une scolarité (stage, brigade, renfort estival...) ouvrent droit au
décompte.

Sont proposables, les personnels de l'armée active et de la réserve opérationnelle qui remplissent les
conditions minimales définit ci-après :

1.1.1. Médaille de bronze.

- au moins 1 an d'ancienneté de service ;

- justifier d'un minimum de 90 points du barème commun exclusivement (annexe I).

1.1.2. Médaille d'argent.

- 2 ans d'ancienneté dans l'échelon bronze ;

- 5 ans d'ancienneté de service au 31 décembre de l'année précédant celle de l'attribution ;

- justifier de 600 points aux barèmes communs et spécifiques (annexes I et II), comptabilisés à la date
du 31 décembre de cette même année.

1.1.3. Médaille d'or.

- 2 ans d'ancienneté dans l'échelon argent ;

- 10 ans d'ancienneté de service au 31 décembre de l'année précédant celle de l'attribution ;

- justifier de 800 points aux barèmes communs et spécifiques (annexes I et II), comptabilisés à la date
du 31 octobre de cette même année.

    1.2. Titre exceptionnel.

La médaille de la défense nationale peut être décernée à l'un quelconque de ces trois échelons :



- aux militaires d'active ou de la réserve qui se sont signalés par la qualité des services rendus, et qui
font preuve d'un dynamisme, d'un dévouement et d'une efficacité remarquables dans l'exercice de
leurs fonctions ;

- aux personnels militaires d'active, de la réserve et aux civils tués ou blessés dans l'accomplissement
de leur devoir ;

- aux civils français ou étrangers militaires ou civils ayant rendu des services particulièrement
honorables à la défense de la France ou à ses armées.

Une attention toute particulière est attirée sur le caractère dérogatoire et tout à fait exceptionnel de cet
échelon.

1.2.1. Militaires d'active et de la réserve.

La médaille de la défense nationale peut être décernée une seule fois à titre exceptionnel.

Étant décernée sans condition de points, il appartiendra à l'autorité à l'origine des propositions de reconnaître
en ses militaires ceux qui font preuve d'un dynamisme, d'un dévouement et d'une efficacité remarquables dans
l'exercice de leurs fonctions. Cette disposition implique toutefois que soit respecté le critère d'ancienneté dans
l'échelon détenu. Pour autant, un personnel peut tout à fait être promu à titre exceptionnel dans un échelon
même s'il ne détient pas celui immédiatement inférieur.



La médaille de la défense nationale peut également être décernée pour des actions d'éclat ayant nécessité des
qualités particulières de courage et d'abnégation ainsi que pour des missions comportant des risques à
caractère exceptionnel.

Les personnels ayant bénéficié d'une attribution de la médaille à titre exceptionnel, conservent la moitié des
points antérieurs, réellement acquis, pour concourir à titre normal sur l'échelon suivant.

1.2.2. Personnels tués ou blessés dans l'accomplissement de leur devoir.

La médaille de la défense nationale peut être décernée dans un délai d'un mois sous réserve que la
responsabilité du personnel ne soit pas engagée dans l'accident cause de la blessure ou du décès.

1.2.3. Civils français.

La médaille peut être décernée, une seule fois à titre exceptionnel.

1.2.4. Étrangers militaires ou civils.

La médaille peut être décernée, à l'un quelconque des trois échelons.

2. ÉTABLISSEMENT DES PROPOSITIONS.

    2.1. Titre normal.

2.1.1. Dispositif commun.

Les propositions (imprimés 307*/100) sont établies par les autorités ayant à connaître directement des
activités effectuées par les personnels, sous la responsabilité des autorités militaires de deuxième niveau
(AM2).

Le détail des points acquis est inséré dans le dossier 2e partie des candidats.

2.1.2. Militaires d'active.

Préalablement, les listes nominatives des candidats réunissant les conditions d'ancienneté fixées aux
points 1.1.2 et 1.1.3 supra, sont établies, par les services de l'informatique sur support papier et par le bureau
de la chancellerie de la direction générale de la gendarmerie nationale sur support informatique avant le
30 septembre de chaque année et adressées aux unités concernées.

Tous les renseignements figurant sur ces listes nominatives doivent être soigneusement vérifiés. Il est rendu
compte de toutes erreurs, omissions ou anomalies relevées.

La mise à jour sur fichier magnétique est effectuée sans retard, soit directement pour les unités automatisées,
soit par bulletin de mise à jour pour les autres.

2.1.3. Gendarmes adjoints volontaires.

Les services et les points sont arrêtés périodiquement à la diligence de l'AM2 de telle façon que les décisions
interviennent, dans la mesure du possible, au moins 3 mois avant l'expiration du contrat.

    2.2. Titre exceptionnel.

2.2.1. Cas général.

Les imprimés modèle 307*/100 sont accompagnés d'un rapport circonstancié format A3, développant les
mérites des candidats. Le rapport est établi par l'autorité qui a connaissance des services rendus par l'intéressé.



Les mérites des candidats doivent être explicites, remarquables et suffisamment développés.

2.2.2. Personnels tués ou blessés dans l'accomplissement de leur devoir.

2.2.2.1. Cas général.

La proposition 307*/100 est établie d'office dans les huit jours qui suivent le décès ou l'hospitalisation des
personnels concernés. Un rapport circonstancié, accompagné de pièces justificatives (bulletin d'hospitalisation
ou de décès) est obligatoirement joint.

Le dossier (proposition + rapport) est adressé sans délai à la direction générale de la gendarmerie nationale -
bureau de la chancellerie.

2.2.2.2. Procédure d'urgence.

Pour les échelons argent et or et afin que la décision puisse être prise par le ministre de la défense avant la
célébration des obsèques, il y a lieu d'adresser dans les meilleurs délais à la direction générale de la
gendarmerie nationale un message selon la contexture suivante :

- noms, prénoms ;

- dates de naissance et du décès ;

- grade, unité d'appartenance ;

- circonstances de l'accident ;

- responsabilité de l'intéressé ;

- date, heure, lieu des obsèques ;

- indication de l'agrafe (ou des deux agrafes) accompagnant la médaille.

Un dossier comprenant les documents énumérés au point 2.2.2.1, est adressé dans les huit jours, pour
régularisation.

3. SÉLECTION DES CANDIDATS PROPOSÉS.

La sélection des candidats proposés est arrêtée par l'AM2 après avis des commissions consultatives, dont la
composition est définie en annexe III.

    3.1. Titre normal.

Les notations doivent être saisies aux dates prévues par la circulaire n° 1600 P/DEF/GEND/P/ETG du
15 janvier 1993 (n.i. BO). Tous les candidats n'ayant pas leur notation à jour risquent d'être écartés du travail
annuel.

3.1.1. Échelon bronze.

La décision d'attribution est prise par l'autorité militaire de deuxième niveau.

3.1.2. Échelons argent et or.

ATTENTION : les diplômes sont édités avec les renseignements issus des listes envoyées par les unités, il est
donc primordial que les informations soient vérifiées avec le plus grand sérieux (accentuation, orthographe,
NIGEND etc...).



3.1.2.1. Cas général.

Les AM2 adressent à la direction générale - bureau de la chancellerie - pour le 15 janvier de l'année
d'attribution pour l'échelon or et pour le 1er mars de l'année d'attribution pour l'échelon argent, 1 exemplaire
papier et 1 support informatique des listes alphabétiques et certifiées par statut (active - réserve) et par titre
(normal - exceptionnel).

Ces listes mentionneront respectivement : (annexe IV).

- le nigend (sans la lettre) pour les militaires d'active ou le n° matricule pour les réservistes ;

- le nom (1re lettre en majuscule, accentué) ;

- le nom d'épouse (1re lettre en majuscule) ;

- les trois premiers prénoms (conformes à l'extrait d'acte de naissance, avec la 1re lettre en majuscule)
;

- le grade (au 1er janvier de l'année d'attribution) ;

- le nombre de points détenus ;

- la date et lieu de naissance ;

- le code du département de naissance ;

- le temps de service au 31/12 de l'année précédant celle de l'attribution ;

- la date de prise de rang dans l'échelon précédent ;

- les agrafes (géographique et de spécialité).

Les nombres de candidats proposés et retenus en commission apparaîtront en fin de liste.

Un extrait du casier judiciaire n° 2 sera joint pour les militaires de la réserve opérationnelle.

Sur la base centrale des personnels, les unités renseignent la zone « points détenus » pour chaque candidat
sélectionné ainsi que le code de la décoration pour laquelle il postule pour le 1er février de chaque année pour
l'échelon or et pour le 30 mars de chaque année pour l'échelon argent.

3.1.2.2.  Unités traitées par le centre administratif de la gendarmerie nationale.

Les unités ou formations administrées par le CAGN adressent directement leurs travaux à la direction
générale - bureau de la chancellerie conformément aux directives définies au point 3.1.2.1.

Cependant elles adresseront au CAGN une copie des listes alphabétiques (échelon or et argent) avec le détail
des points des candidats sélectionnés par les commissions consultatives, afin que la zone « points détenus
» pour chaque candidat sélectionné ainsi que le code de la décoration pour laquelle il postule, y soient
renseignés pour le 1er février de chaque année pour l'échelon or et pour le 30 mars de chaque année pour
l'échelon argent.



    3.2. Titre exceptionnel.

3.2.1. Échelon bronze.

La décision est prise par l'AM2. Le nombre de médailles pouvant ainsi être décernées ne doit pas dépasser
25 p. 100 du nombre total de médailles attribuées à titre normal.

3.2.2. Échelons argent et or.

Les candidatures sont adressées au bureau de la chancellerie de la direction générale chargée du fusionnement.

L'imprimé 307*/100 fusionné au niveau de l'AM2 et l'ensemble des rapports, parviendront sous bordereau
d'envoi, classé par ordre alphabétique, catégorie de personnel - pour le 15 janvier de l'année d'attribution.

    3.3. Candidats punis ou en instance de punition postérieurement à l'envoi des propositions.

La direction générale - bureau de la chancellerie - sera immédiatement avisée par message de l'identité des
militaires concernés et des motifs succincts.

4. DISCIPLINE DE LA MÉDAILLE DE LA DÉFENSE NATIONALE.

La discipline de cette décoration est de la compétence :

- de l'AM2 pour l'échelon bronze ;

- du ministre de la défense pour les échelons argent et or.

    4.1. Rôle de la commission consultative.

Les commissions consultatives, à l'échelon de l'AM2 sont chargées de donner un avis sur les questions
relatives à l'attribution et à la discipline de la médaille (retrait, suspension du droit au port et réintégration
dans la médaille).

L'avis de la commission ne lie pas l'autorité compétente. Elle doit cependant être obligatoirement consultée,
hormis pour les personnels qui relèvent des points 1.2.2, 1.2.3 et 1.2.4.

    4.2. Décisions d'attribution.

Les décisions d'attribution prennent effet à compter du 1er janvier de l'année de proposition (pour tous les
échelons).

Les décisions relatives aux médailles d'or et d'argent font l'objet d'une publication au Bulletin officiel des
armées.

Le diplôme est établi par l'autorité ayant attribué la décoration (imprimé n° 651.2.024 - Ed .2).

    4.3. Incompatibilités.

Les personnels titulaires d'un grade dans les ordres nationaux ou titulaires de la médaille militaire ne peuvent
être proposés, à titre normal ou exceptionnel, pour l'attribution de la médaille de la défense nationale. Ces
dispositions ne s'appliquent pas aux étrangers militaires ou civils.

Il est rappelé qu'un délai de deux ans doit séparer l'attribution de deux décorations distinctes.

Nul ne peut être promu à titre normal dans un échelon s'il n'est déjà titulaire de l'échelon immédiatement
inférieur.



    4.4. Attribution suspension ou retrait du droit au port de la médaille et réintégration dans la
médaille.

L'attribution, le retrait, la suspension du droit au port et la réintégration dans la médaille sont prononcés :

Pour l'échelon bronze : par l'AM2.

Pour l'échelon argent : par la direction générale de la gendarmerie nationale au nom du ministre de la défense.

Pour l'échelon or : par le ministre de la défense.

4.4.1. Dispositions communes.

Un rapport circonstancié développant les motifs pour lesquels la suspension ou le retrait est demandé sera
établi. Pour les échelons argent et or, le rapport est établi par l'AM2 et transmis à la direction générale
accompagné du procès-verbal de la réunion de la commission consultative.

4.4.2. Le retrait.

Nul ne peut obtenir ou conserver la médaille de la défense nationale s'il a fait l'objet soit d'une condamnation à
une peine privative de liberté, avec ou sans sursis supérieure à 6 mois, soit d'une sanction statutaire.

La décision portant retrait de la médaille s'applique à la totalité des échelons et agrafes détenus. Elle est
définitive et ne peut faire l'objet d'une réintégration dans la décoration.

4.4.3. La suspension.

Les fautes de gravité moindre peuvent entraîner la suspension pour une durée minimum de 10 ans.

4.4.4. La réintégration dans la médaille.

La réintégration dans la médaille ne peut être prononcée que pour l'échelon de la médaille ayant fait, au
préalable, l'objet d'une décision de suspension du droit au port.

Cette réintégration n'est pas de droit. Consécutive à la demande écrite du personnel concerné, elle est
obligatoirement soumise à l'avis de la commission consultative avant décision motivée de réintégration par
l'autorité compétente.

Les demandes de réintégration dans les échelons or et argent sont transmises à la direction générale de la
gendarmerie nationale avec avis des échelons hiérarchiques et de la commission consultative.

    4.5. Conditions de remise.

La médaille est de préférence remise au cours d'une prise d'armes, dans les conditions prévues par l'instruction
fixant le cérémonial de remise des décorations autres que les ordres nationaux et la médaille militaire.

5. AGRAFES.

L'attribution d'un échelon de la médaille de la défense nationale, à titre normal ou exceptionnel, comporte
obligatoirement une agrafe de spécialité unique et éventuellement à une agrafe géographique (annexe V).
Elles prennent place sur le ruban de la médaille.

Le candidat pourra postuler pour l'agrafe de spécialité au titre de laquelle il aura obtenu le plus de points
depuis l'échelon précédent. Elles seront mentionnées sur les listes et les imprimés modèle 307*/100.



En cas de promotion, la ou les agrafes obtenues dans les échelons précédents peuvent être conservées sur le
ruban de la médaille nouvellement attribuée. Cependant, il y a lieu de considérer qu'aucune agrafe ne peut être
ajoutée en dehors des décisions d'attribution.

Le nombre maximum d'agrafes à conserver est fixé à trois.

Pour ce qui concerne l'agrafe « missions d'assistance extérieure », il convient d'octroyer le port de cette agrafe
lorsque la médaille de la défense nationale est décernée à des personnels envoyés en missions d'assistance
s'inscrivant dans le cadre de la participation aux activités opérationnelles des armées et des interventions au
profit des populations, dès lors que ces missions sont accomplies en dehors de la France métropolitaine ou des
départements et territoires d'outre-mer (ex : Kosovo - Côte d'Ivoire ...).

6. DISPOSITIONS DIVERSES.

    6.1.  Points acquis antérieurement.

Le bénéfice des points acquis sous un statut antérieur est conservé à tout militaire qui peut encore prétendre à
l'accès à la médaille de la défense nationale.

Ex : SOG en provenance d'une autre armée, ex-active servant sous ESR ....

    6.2. Mutation.

La candidature du personnel muté en cours de travail sera instruite par l'unité d'affectation qui l'a retenue en
commission.

    6.3. États numériques.

6.3.1. Échelon bronze.

Un état numérique, sera adressé à la direction générale au plus tard pour le 15 février de l'année qui suit celle
de l'attribution (annexe VI).

6.3.2. Retrait ou suspension du droit au port de la médaille.

Un état nominatif des retraits ou suspensions du droit au port de la médaille sera adressé à la direction
générale le cas échéant, pour le 15 février de chaque année.

Les références des décisions portant attribution, retrait, suspension du droit au port ou réintégration dans la
médaille sont mentionnées sur le livret matricule.

    6.4. Dossiers individuels.

Les références des décisions portant attribution, retrait, suspension du droit au port ou réintégration dans la
médaille, sont mentionnées sur le livret matricule.

Une copie des diplômes portant attribution de la médaille et les décisions portant retrait, suspension du droit
au port ou réintégration dans la médaille sont insérées dans le dossier administratif des intéressés.

7. TEXTES ABROGÉS.

La circulaire n° 25350/P/DEF/GEND/P/CH du 5 septembre 1990 (n.i. BO) ainsi que les feuilles de
renseignement n° 12750/P/DEF/GEND/P/CH du 16 avril 1991 (n.i. BO), n° 35350/P/DEF/GEND/P/CH du 23
octobre 1991 (n.i. BO) et n° 25710/P/DEF/GEND/P/CH du 16 août 1985 (n.i. BO), sont abrogées.



Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général de division,
chef du service des ressources humaines,

Henri PUYOU.



ANNEXE I.
BARÈME COMMUN - ACTIVE - RÉSERVE OPÉRATIONNELLE.

Nota - Avant de comptabiliser les points attribués en fonction du barème ci-dessous, il convient de prendre en
compte la moitié des points acquis au moment de l'attribution de l'échelon précédent.

1. SERVICES.

Par année de services effectifs/ personnel d'active .......................................................... 15 points

Par année de services sous ESR/personnel de la réserve (5 jours minimum par an)........ 15 points

2. ACTIVITÉS PARTICULIÈRES.

2.1. Activités de base.

Mission opérationnelle à l'étranger ou sur le territoire national, à caractère humanitaire ou de maintien
de la paix (OPEX, OPINT, plan VIGIPIRATE, MCD).................................

1 jour = 3 points

Journée de conférence JAPD ........................................................................................ 1 jour = 1 point

Journée d'instruction pour la préparation militaire .......................................................... 1 jour = 1 point

Préparation opérationnelle, de manœuvres, d'exercices, d'actions de sécurité civile......... 1 jour = 1 point

Garde ou permanence ................................................................................................. 1 jour = 1 point

2.2. Activités spécifiques.

Activité dans la réserve opérationnelle ............................................................................ 1 jour = 1 point

Journée à la mer - bâtiment de surface .......................................................................... 1 jour = 1 point

Journée à la mer - sous-marin ...................................................................................... 1 jour = 2 points

Plongée autonome ........................................................................................................ 1 heure = 1 point

Vol sur aéronef de combat (avec fonction à bord) .......................................................... 1 heure = 1 point

Vol sur autre aéronef (avec fonction à bord et troupes aéroportées) ............................... 3 heures = 1 point

Saut en parachute ....................................................................................................... 1 saut = 1 point

Treuillage ou hélitreuillage ............................................................................................. 1 point

Intervention sur sinistre ............................................................................................. = 1 point



1
sinistre

Journée en haute montagne (2500 mètres) ................................................................... 1 jour = 1 point

Mission de déminage .................................................................................................... 1 point

éloignement : présence aux Iles Eparses et aux terres Australes et Antarctiques françaises (toute durée
égale ou supérieure à 15 jours comptant pour un mois) ............

1 Mois = 10
points

Attention :

- Les activités prévues au 2.1 ne sont pas cumulables ;

- Les activités prévues au 2.2 sont cumulables sans restriction, entre elles et avec celles énumérées au 2.1.

3. CERTIFICATS DE LANGUES ÉTRANGÈRES (non cumulables pour une même langue).

CML interprétariat ................................................................................................................... 40 points

CML (E+P) 3e degré ................................................................................................................. 30 points

CML (E+P) 2e degré ................................................................................................................ 20 points

CML (E+P) 1er degré ................................................................................................................... 10 points

4. RÉCOMPENSES - DÉCORATIONS.

Croix de guerre TOE, CVM, citation sans croix :

à l'ordre de l'armée .................................................................................................... 40 points

à l'ordre du corps d'armée .................................................................................. 30 points

à l'ordre de la division ........................................................................................ 20 points

à l'ordre de la brigade ....................................................................................... 15 points

à l'ordre du régiment ......................................................................................... 10 points

Blessure de guerre ou blessure contractée au cours d'une opération militaire (*)......................... 20 points

Médaille de la gendarmerie ............................................................................................ 30 points

Médaille d'honneur pour actes de dévouement et faits de sauvetage ou médaille pour actes de courage et de
dévouement :

Or ................................................................................................................................ 20 points

Vermeil ......................................................................................................................... 15 points

Argent (1re et 2e classe)................................................................................................ 10 points

Bronze ......................................................................................................................... 5 points

Témoignage de satisfaction

du ministre ...................................................................................................... 16 points

4e échelon ....................................................................................................... 12 points

3e échelon ....................................................................................................... 8 points

2e échelon ....................................................................................................... 4 points



1er échelon ....................................................................................................... 2 points

Lettre de félicitations

du ministre ....................................................................................................... 14 points

4e échelon ...................................................................................................... 10 points

3e échelon ....................................................................................................... 6 points

2e échelon ........................................................................................................ 3 points

1er échelon ...................................................................................................... 1 point

(*) Blessure contractée au cours d'une opération militaire : Il s'agit de toutes les lésions résultant d'une
participation directe ou indirecte à une opération, soit par une action directe ou indirecte de l'adversaire, soit
par une action directe ou indirecte dirigée contre l'adversaire mais en sa présence. Sont exclues toutes les
blessures résultant de l'entraînement ou indépendantes d'une participation à une opération.)



ANNEXE II.
BARÈME SPÉCIFIQUE DE LA GENDARMERIE NATIONALE. ATIVE - RÉSERVE

OPÉRATIONNELLE. ÉCHELONS OR ET ARGENT.

Les points acquis au titre du barème spécifique sont plafonnés à 100 maximum.

1. NOTATION (somme arithmétique des 5 dernières années) ...................................... Maximum 50 points

2. CERTIFICATS - DIPLÔMES - BREVETS

Officiers :

- brevet et diplôme de l'enseignement militaire supérieur du 2e degré ..................... Non 50 points

- brevet et diplôme de l'enseignement militaire supérieur du 1er degré ..................... cumulables 40 points

Sous-officiers :

- brevet du 2e degré (DQS - CT2 - BS2 ou équivalent) ....................................... Non 50 points

- brevet du 1er degré (OPJ - DA - CT1 BS1 ou équivalent) .................................. cumulables 30 points

Tous personnels :

- brevet d'instructeur (ou 3e degré) ................................................................... 25 points

- brevet de moniteur (ou 2e degré) ................................................................... 20 points

- autres brevets (ou 1er degré) ......................................................................... 15 points



ANNEXE III.
COMPOSITION DES COMMISSIONS CONSULTATIVES.

(prévues par l'article 3 du décret portant création de la médaille de la défense nationale)

Le président et les membres des commissions consultatives sont désignés par l'AM2 .

Présidées par un officier supérieur, les commissions comprennent en outre :

Première commission : Officiers d'active.

- 4 officiers (si possible de grade égal à celui du candidat).

Deuxième commission : Officiers de la réserve.

- 3 officiers ; 
                                            } (si possible de grade égal à celui du candidat).

- 1 officier de la réserve.

troisième commission : Sous-officiers d'active.

- 1 officier ;

- 3 sous-officiers.

Quatrième commission : Sous-officiers de la réserve.

- 1 officier ;

- 2 sous-officiers ;

- 1 sous-officier de la réserve.

cinquième commission : Militaires du rang engagés ou volontaires dans l'armée d'active (GAV ou AGIV)

- 1 officier ;

- 1 sous-officier ;

- 2 militaires du rang engagés ou volontaires.

Sixième commission : Militaires du rang de la réserve.

- 1 officier ;

- 1 sous-officier ;

- 1 militaire du rang engagé ou volontaire ;

- 1 militaire du rang de la réserve.



Nota : Parmi les membres des commissions consultatives, un président de la catégorie considérée (officier,
sous-officier, militaire du rang), désigné par l'AM2, est membre de droit de la commission consultative pour
l'examen des candidatures de sa catégorie



ANNEXE IV.
LISTE DES PERSONNELS RETENUS EN COMMISSION.

Nigend ou
matricule
(réservé) 

Nom. Épouse. 
Particule
(de ou d').  Prénoms. Grade.  Point.

Date de
naissance. 

Lieu de
naissance. 

De
naissance (3

chiffres). 

Service au
31/12

(aa/mm). 

Date de prise
de rang dans

l'échelon
précédent. 

Agrafe de
spécialité. 

Agrafe
géographique. 

 159589 Soulié
 Jean-Claude,

Gaëtan, Benoît
 gendarme  954  02/09/1965  Besançon  025  13/08  01/01/1999

 gendarmerie
nationale

MAE 

 104323 Oliviera  de Joël, Francis  adjudant-chef 836  12/11/1950  Caen  014  25/02  01/01/2000
 gendarmerie

mobile

DESTINATAIRE :

- Direction générale de la gendarmerie nationale
Sous-direction du personnel
Bureau chancellerie
Maison-Alfort.



ANNEXE V.
LISTE DES AGRAFES.

Agrafes de spécialité.

Gendarmerie :

- Gendarmerie nationale ;

- Gendarmerie mobile ;

- Gendarmerie départementale ;

- Ecoles de gendarmerie ;

- Formations aériennes de la gendarmerie ;

- Garde Républicaine ;

- Gendarmerie de la sécurité des armements nucléaires ;

- Gendarmerie de l'air ;

- Gendarmerie de l'armement ;

- Gendarmerie des transports aériens ;

- Gendarmerie d'Outre-Mer ;

- Gendarmerie maritime.

Interarmées :

- Etat-major ;

- Défense ;

- Commissariat ;

- Troupes aéroportées ;

- Troupes de montagne.

Agrafes géographiques.

- Missions d'assistance extérieure ;

- Corps européen ;

- Terres australes et antarctiques ;

- Mururoa Hao.



ANNEXE VI.
ÉTAT NUMÉRIQUE.

des médailles de bronze de la défense nationale

attribuées au titre de l'année A-1

RÉFÉRENCE : Instruction n° 3.250/DEF/CAB/SDBC/DECO/A du 1er mars 2004.

PERSONNELS TITRE NORMAL TITRE EXCEPTIONNEL

ACTIVé :

- Officiers

- Sous-officiers

- Gendarmes adjoints volontaires

RéSERVE OPéRATIONNELLE :

- Officiers

- Sous-officiers

- Militaires du rang

RéSERVE CITOYENNE

CIVILS

éTRANGERS



DESTINATAIRE :

- Direction générale de la gendarmerie nationale
Sous-direction du personnel

Bureau chancellerie

MAISONS-ALFORT.



ANNEXE VII.
CALENDRIER ANNUEL DES TRAVAUX.

MDN OR MDN ARGENT MDN BRONZE

Envoi des liste aux OAG par le bureau de la chancellerie 30 septembre

Listes papier et informatisées des candidats retenus en commission 15 janvier 1er mars

Candidatures à titre exceptionnel (Modèle 307*/100 + rapport) 15 janvier

Mise à jour des points dans la base informatique des personnels 1er février 30 mars

état numérique des MDN attribuées Année A-1. 15 février

état nominatifs des retraits ou suspensions de la MDN 15 février



ANNEXE VIII.
MODÈLE DE DIPLÔME.
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